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Attention : Les Services des traités des Ministères des affaires étrangères et des organisations 
internationales concernés.  Les missions permanentes auprès de l=Organisation des Nations Unies 
peuvent se procurer les notifications dépositaires en écrivant par courrier électronique à l=adresse
suivante : missions@un.int.  Veuillez noter que les annexes ne sont disponibles pour l=instant que sur 
support papier.  Les versions imprimées des notifications dépositaires sont à la disposition des missions 
permanentes dans la salle NL-300.  De telles notifications sont aussi disponibles sur le site de la 
Collection des Traités des Nations Unies à l=adresse http://untreaty.un.org.

Référence : C.N.1261.2006.TREATIES-5 (Notification Dépositaire) 

ACCORD EUROPÉEN RELATIF AU TRANSPORT INTERNATIONAL DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES PAR ROUTE (ADR) 

GENÈVE, 30 SEPTEMBRE 1957 

MONTÉNÉGRO : SUCCESSION

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 

L'action susmentionnée a été effectuée le 23 octobre 2006. 

La date de la succession d'Etat pour le Monténégro est le 3 juin 2006. 

Le 28 décembre 2006 


